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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 8021100 
Réf DRAAF : 111 

 

 

 

EARL FOISSEY-LAIDAIN 
37 Rue de Flandres 
80200 MARCHELPOT MISERY 

 
 

 

 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 

Le Préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ;  
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA) de Picardie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 

 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l'avis de la Section "structures et économie des exploitations" de la commission départementale 
d'orientation de l'agriculture de la Somme en date du 5 mai 2021 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, EARL FOISSEY-LAIDAIN, 
représentée par Monsieur FOISSEY Thomas, dont le siège social se situe à MARCHELPOT MISERY d’une 
surface totale de 5,5228 ha, enregistrée complète le 11 février 2021 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 5,5228 ha ; 
 
Considérant que les biens faisant l'objet de la demande présentée par la société, l'EARL FOISSEY LAIDAIN, 
ne sont pas libres d'occupation à ce jour et sont actuellement mis en valeur par Madame DELPORTE Myriam, 
l'exploitante en place ; 
 
Considérant que la surface déclarée exploitée dans la demande susvisée par la société, EARL FOISSEY-
LAIDAIN est de 262,4447 ha ; 
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Considérant que la surface exploitée par la société, EARL FOISSEY-LAIDAIN, sera, après opération, de 
267,9675 ha, avec un seul associé exploitant, Monsieur FOISSEY Thomas ; 
 
Considérant que Madame DELPORTE Myriam exploite 36,84 ha ; 

 
Considérant que le SDREA de Picardie fixe au 4° de l'article 5, le seuil d'agrandissements et concentrations 
d'exploitations excessifs à 2 fois le seuil de contrôle/UTANS après reprise soit 180 ha/UTANS ; 
 
Considérant qu'en application de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, l'autorisation 
d'exploiter peut être refusée ̋  si l'opération conduit à un agrandissement ou à une concentration d'exploitations 
au bénéfice d'une même personne excessifs au regard des critères définis au 3° de l'article L. 331-1 et précisés 
par le schéma directeur régional des structures agricoles en application de l'article L. 312-1, sauf dans le cas 
où il n'y a pas d'autre candidat à la reprise de l'exploitation ou du bien considéré, ni de preneur en place "; 
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1er: La société, EARL FOISSEY-LAIDAIN à MARCHELPOT MISERY n’est pas autorisée à exploiter 
une surface de 5,5228 ha de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en 
annexe, provenant de l’exploitation de Madame DELPORTE Myriam à VILLERS BRETONNEUX. 
 
Article 2 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des 
Hauts-de-France et la directrice départementale des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
 

A Amiens, le 02/06/21 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 
notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal 
administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture 
(DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 8021084 

Réf DRAAF : 110 

 

 

 

SCA VAN DER HAEGHEN 
Ferme du château 
80800 AUBIGNY 

 
 

 

 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 

Le Préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ;  
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA) de Picardie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ; 
 
Vu l'avis de la Section "structures et économie des exploitations" de la commission départementale 
d'orientation de l'agriculture de la Somme en date du 5 mai 2021 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, SCA VAN DER HAEGHEN, 
représentée par Monsieur VAN DER HAEGHEN Pierre, dont le siège social se situe à AUBIGNY d’une surface 
totale de 11,7908 ha, enregistrée complète le 8 février 2021 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 11,7908 ha ; 
 
Considérant que les biens faisant l'objet de la demande présentée par la société, SCA VAN DER HAEGHEN, 
ne sont pas libres d'occupation à ce jour et sont actuellement mis en valeur par Monsieur CLAIR Jean-Marie, 
exploitant en place ; 
 
Considérant que la surface déclarée exploitée dans la demande susvisée par la société, SCA VAN DER 
HAEGHEN est de 233,9447 ha ;  
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Considérant que le projet porte sur l'entrée dans la société, SCA VAN DER HAEGHEN, de Monsieur  
VAN DER HAEGHEN Pierre, en tant qu'associé exploitant avec apport de cette surface ; 
 
Considérant que Monsieur VAN DER HAEGHEN Pierre exploite également, au sein de la société, SCEA 
FERME DU CHÂTEAU une surface de 216,2731 ha avec un seul associé exploitant, lui-même représentant 
0,5 UTANS, soit 432,5462 ha par UTANS ; 
 
Considérant que la surface exploitée par la société, SCA VAN DER HAEGHEN, sera, après opération, de 
245,7455 ha, avec deux associés exploitants, Monsieur VAN DER HAEGHEN Raymond et Monsieur Pierre 
VAN DER HAEGHEN, représentant 1,5 UTANS soit 163,8303 ha par UTANS ; 
 
Considérant que Monsieur VAN DER HAEGHEN Pierre exploite en double participation au sein de deux 
sociétés qui globalisent une surface totale de 596,3765 ha par UTANS, ce qui le place en priorité 7 du SDREA 
de Picardie ; 
 
Considérant que Monsieur CLAIR Jean-Marie exploite 15,93 ha ; 
 
Considérant que le SDREA de Picardie fixe au 4° de l'article 5, le seuil d'agrandissements et concentrations 
d'exploitations excessifs à 2 fois le seuil de contrôle/UTANS après reprise soit 180 ha/UTANS ; 
 
Considérant qu'en application de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, l'autorisation 
d'exploiter peut être refusée ̋  si l'opération conduit à un agrandissement ou à une concentration d'exploitations 
au bénéfice d'une même personne excessifs au regard des critères définis au 3° de l'article L. 331-1 et précisés 
par le schéma directeur régional des structures agricoles en application de l'article L. 312-1, sauf dans le cas 
où il n'y a pas d'autre candidat à la reprise de l'exploitation ou du bien considéré, ni de preneur en place "; 
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1er: Monsieur VAN DER HAEGHEN Pierre n’est pas autorisé à exploiter une surface de  
11,7908 ha de terres au sein de la société, SCA VAN DER HAEGHEN, objet de la demande dont les 
références cadastrales sont listées en annexe, provenant de l’exploitation de Monsieur CLAIR Jean-Marie à 
AUBIGNY.  
 
Article 2 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des 
Hauts-de-France et la directrice départementale des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
 

A Amiens, le 02/06/21 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 
 
 
 
 
 
 

 
 

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 
notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal 
administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture 
(DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
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